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Résumé :  
Médaille à double face, l�excès de pouvoir judiciaire se dédouble selon qu�il caractérise le comportement du
juge qui est sorti du cercle de ses attributions ou son attitude lorsqu�il refuse de juger ou de se reconnaitre un
pouvoir que la loi lui confère. Cette dichotomie entre excès de pouvoir positif d�une part, et excès de pouvoir
négatif d�autre part, est majoritairement étrangère à l�étude de l�excès de pouvoir administratif.  Bien que
désormais entendu plus largement que son pendant judiciaire, l�excès de pouvoir de l�administration n�est
jamais présenté comme un concept susceptible de se dédoubler en fonction de la nature positive ou négative
de l�illégalité commise. Ce paradoxe résulte moins de l�absence d�une telle dualité que de la prédominance
d�une conception historiquement positive de l�excès de pouvoir administratif qui ramène toute illégalité à un
dépassement par l�autorité administrative des limites assignées à son pouvoir. L�exploration des « diverses
manifestations  caractérisées  de  l�excès  de  pouvoir  »  suffit  à  constater  qu�en  filigrane  des  classifications
traditionnelles, les illégalités négatives sont diffuses et multiples. Elles ont en commun de traduire la violation
négative par l�autorité administrative des normes qui s�imposent à elle dans son activité juridique, soit parce
que l�acte est entaché d�un vice négatif, soit parce qu�elle a illégalement refusé d�adopté un acte positif. La
nature de ces illégalités, dont la somme dessine les contours d�une conception négative de l�excès de pouvoir,
appelle de la part du juge administratif l�exercice de pouvoirs particuliers. L�émancipation progressive de la



dimension négative de son office pour lui permettre d�agir positivement à destination de l�administration ou
directement sur l�acte administratif répond à un tel impératif. Symptomatique, à bien des égards, de réflexions
structurelles  qui  traversent  l�étude du contentieux administratif,  l�étude de l�excès  de pouvoir  négatif  de
l�administration  invite  à  la  réflexion  sur  la  nature  changeante  des  relations  tissées  par  le  juge  avec
l�administration dont il assure le contrôle des actes et le justiciable aux attentes duquel il répond.

 


